
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CONCOURS INTERNES DE GARDIEN-BRIGADIER DE POLICE MUNICIPALE

SESSION 2025

LISTE DES CANDIDATS ADMISSIBLES
Réunion du jury d’admissibilité du mercredi 25 juin 2025

INFORMATIONS IMPORTANTES :

Le service concours de la Ville de Nantes vous informe de la suite des épreuves d’admission :

Elles se composeront ainsi : 

• une série de  tests psychotechniques non éliminatoires qui  se tiendra le  10 juillet 
2025,  de 9h à 12h, 1 rue Gaston Veil  (Faculté de médecine, Campus Centre-Loire – 
Amphithéâtre Kernéïs) 44000 NANTES. 

• des épreuves sportives qui débuteront le mardi 26 août (course à pied 100m et votre 
option choisie).

• une épreuve orale de 20 minutes organisée du 8 au 12 septembre 2025. 

Ces  informations  vous  seront  reprécisées  dans  les  prochaines  convocations  dont  l’envoi  se  fera 
également par la Poste. Dans le cas éventuel d’une absence de réception de votre convocation aux tests 
psychotechniques à la date du 7 juillet, merci de nous le signaler de manière à ce que nous procédions 
au réenvoi de votre convocation par mail.

Toute correspondance doit être adressée à Madame la Maire
2, rue de l’Hôtel de Ville – 44094 Nantes cedex 1 – Tél + 33 (0)2 40 41 90 00 – metropole.nantes.fr – contact@mairie-nantes.fr
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Sont déclarés admissibles au 1er concours interne les candidats suivants :

DÉNOMINATION NOM D’USAGE PRÉNOM

MONSIEUR AUGER BENOIT

MONSIEUR BOIBELET TONY

MONSIEUR EL YOUZGHI NAJIM

MONSIEUR HABDOU MOHAMED-ESSAID

MONSIEUR LEGRAND NICOLAS

MONSIEUR MATHIEU REGIS

MONSIEUR PASCAUD FRANCK

Le jury a délibéré et fixé le seuil d’admissibilité à 10,00 / 20

La liste des candidats admissibles à notre 1er concours interne est donc fixé à 7 candidats.

Sont déclarés admissibles au 2ème concours interne les candidats suivants :

DÉNOMINATION NOM D’USAGE PRÉNOM

MONSIEUR BECKER DORIAN

MADAME DATIN FLORA

MADAME PEGE LAURA

MONSIEUR RANGER KEVIN

MONSIEUR STOCKLEY CLEMENT

MONSIEUR THIBAULT AXEL

Le jury a délibéré et fixé le seuil d’admissibilité à 10,00 / 20

La liste des candidats admissibles à notre 2ème concours interne est donc fixé à 6 candidats.


